
Madame, Monsieur,

Dans l'attente de votre réponse, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, notre respectueux souvenir

Le Président

soit 20 € …………€ ⁪ 5ème   Collège (Utilisateur)                                                       
⁪   J’adhère à l’A.N.A.A. :                                                                                                                 soit 32 € …………€

⁪   J’adhère à l’A.N.S.F. :           ⁪ 1er   Collège (Eleveur/Naisseur)                                                  soit 30 € …….……€ 
soit 50 € ……… …€                  ⁪ 2ème Collège (Propriétaire d’étalon)                                         

                                                                            44700     ORVAULT. 
Un reçu vous sera envoyé  à réception du règlement .

Total - somme globale à régler à l’ordre de «  A.C.S. Loire Atlantique »  de     ……...…………€

Date de versement le …/…/……. Signature :

A retourner au trésorier : A.C.S. Loire Atlantique Guy LAVIRON
                                                                           81, Route de Rennes

⁪  J’adhère à l’ A.C.S. Loire Atlantique (dont 20 € à l'ACS Pays de la Loire)                        soit 55 € ……….…€
⁪  J’adhère à l’ A.C.S. Loire Atlantique autres membres d'un même élevage                     soit 35 € ……….…€

Association des Eleveurs du Cheval de Sport - Loire Atlantique.

 Adresse : 
 Code Postal :………………………………….. Ville : …………………………………………………………….
 Téléphone : …………………………  Fax : …………………………… Portable : 
 Email :…………………………………………  Web : 

(l’@ email doit être correctement écrite, attention aux minuscules, aux majuscules, au trait d’union, aux points, etc..)

L'association du Cheval de Sport de Loire-Atlantique a pour objectifs de défendre les intérêts de ses adhértents,
d'aider à la promotion, la valorisation, la commercialisation des produits et d'organisation de toute
manifestation jugée utile et notamment les concours d'élevage.L'ACS est la seule association d'éleveur de
chevaux de sport des Pays de la Loire reconnue et agréée par les instances Nationales (Haras Nationaux,
Conseil des équidés, ANSF, ANAA,...). Adhérer à l'ACS c'est être éligible, sous conditions, et dans le cadre du
contrat de projet Etat-Région 2007 - 2013, aux primes à l'amélioration génétique et également aux aides de
votre Conseil Général. Vous êtes éleveur et vous n'êtes pas encore adhérent à notre association ou vous n'avez
pas encore renouvelé votre cotisation pour 2010 : Nous vous faisons parvenir le bulletin d'adhésion 2010
auquel, nous en sommes sûr, vous souhaitez souscrire. Rejoignez-nous et œuvrons ensemble pour la défense
Régionale de notre filière !

 Elevage ou Haras : 
 Nom :…………………………………………  Prénom : 

ADHESION année 2010


